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Responsible and Ethical Conduct of Research

The responsible and ethical conduct of research (RECR) is critical for excellence, 
as well as public trust, in science and engineering. 

The responsible and ethical conduct of research involves not only a responsibility 
to generate and disseminate knowledge with rigor and integrity, but also a 
responsibility to:
 conduct peer review with the highest ethical standards;
 diligently protect proprietary information and intellectual property from 

inappropriate disclosure; and
 treat students and colleagues fairly and with respect.

https://www.nsf.gov/od/recr.jsp



Eurodocs



UK RIO
2019





 Déclarations UNESCO (1974, 1999) concernant le « métier de chercheur » 

 NAS US : “Ensuring the Integrity of the Research Process” (1992) 

 Création ORI (1996) ; [création DIS Inserm (1999)]

 OCDE : Best Practices for Ensuring Scientific Integrity and Preventing Misconduct (2007) 

 The Singapore statement on research integrity  (2010 ; 2eme colloque mondial)

 Forum et Rapport ESF : Fostering research Integrity in Europe (2010) 

 ALLEA :  The European code of conduct for research integrity (2013 ;  2017)

 Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche (2015) / French charter for 

research integrity

 NAS US : Fostering Integrity in Research (2017)

• Décret 2021 : les établissements publics contribuant au service public de la recherche et 
les fondations reconnues d’utilité publique ayant pour activité principale la recherche 
publique, (+ le Hceres), veillent à ce que l’organisation des travaux de recherche de leurs 
personnels soit menée dans le respect des exigences de l’intégrité scientifique, définie 
par la loi comme l’ensemble des règles et valeurs qui doivent régir les activités de 
recherche pour en garantir le caractère honnête et scientifiquement rigoureux. 

• the public institutions contributing to the public research activities and the foundations 
recognized as being of public utility whose main activity is public research (+ the Hceres), 
ensure that the organization of the research work of their personnel is carried out in 
compliance with the requirements of ther scientific integrity, defined by law as the set of 
rules and values that must govern research activities in order to guarantee their honest 
and scientifically rigorous character.
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La charte nationale de déontologie des métiers de la recherche 

2. Fiabilité du travail de recherche / Reliability of research work

7. Formation/ Training

4. Responsabilité dans le travail collectif / Responsability of research work

1. Respect des dispositifs législatifs et réglementaires / Compliance with

legislative and regulatory requirements

3. Communication / Communication

6. Travaux collaboratifs et cumul d’activités / Collaborative work and 

plurality of activities

5. Impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise / 

Impartiality and independance in assessment and expertise



« Tout chercheur* se tient informé des dispositifs législatifs et réglementaires qui 
régissent les activités professionnelles et veille au respect des textes correspondants, 
s’agissant notamment des recherches sur l'être humain, l’animal et l’environnement. » 

1. Respect des dispositifs législatifs et réglementaires

* Par « chercheur »  la Charte entend « tout personnel impliqué dans la réalisation de la 

recherche ». 

Connaitre et respecter les chartes et réglements en matière 
d’éthique et de déontologie ; par ex., obligations vis-à-vis des 
participants (humains et animaux), études d’impact 
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Les chercheurs doivent respecter les engagements pris dans le cadre de leur unité de recherche ou dans le cadre de 
contrats spécifiques. 
Les méthodes mises en œuvre pour la réalisation du projet de recherche doivent être les plus appropriées. 
La description détaillée du protocole de recherche, dans le cadre de cahiers de laboratoire ou de tout autre support, doit 
permettre la reproductibilité des travaux expérimentaux. 
Tous les résultats bruts (qui appartiennent à l'institution) ainsi que l'analyse des résultats doivent être conservés de 
façon à permettre leur vérification. 
Les conclusions doivent être fondées sur une analyse critique des résultats et les applications possibles ne doivent pas 
être amplifiées de manière injustifiée. Les résultats doivent être communiqués dans leur totalité de manière objective et 
honnête.
Tout travail de recherche s’appuie naturellement sur des études et résultats antérieurs. L’utilisation de ces sources se doit 
d’apparaître par un référencement explicite lors de toute production, publication et communication scientifiques. Leur 
utilisation nécessite dans certains cas d’avoir obtenu en préalable les autorisations nécessaires. 
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La tenue et l’archivage des cahiers de laboratoire, des 
données primaires et des résultats, - qui appartiennent à 
l’institution -, sont obligatoires. 

The maintenance and archiving of laboratory notebooks, 
primary data and results, - which belong to the institution -, 
is mandatory. 
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Les résultats d'un travail de recherche ont vocation à être portés à la connaissance de la communauté 
scientifique et du public, en reconnaissant les apports intellectuels et expérimentaux antérieurs et les droits 
de la propriété intellectuelle.
Le travail est le plus souvent collectif et quand c’est le cas, la décision de publication doit être prise de 
manière collective et conférer à chaque auteur un droit de propriété intellectuelle. La qualité d'auteur doit 
être fondée sur un rôle explicite dans la réalisation du travail, toutes les personnes remplissant la qualité 
d'auteur devant l'être. Les contributeurs qui ne justifient pas de la qualité d'auteur selon les critères 
internationaux doivent figurer dans les « remerciements » insérés dans la publication.
La liberté d'expression et d'opinion s'applique dans le cadre légal de la fonction publique, avec une 
obligation de réserve, de confidentialité, de neutralité et de transparence des liens d’intérêt. 
Le chercheur exprimera à chaque occasion à quel titre, personnel ou institutionnel, il intervient et 
distinguera ce qui appartient au domaine de son expertise scientifique et ce qui est fondé sur des 
convictions personnelles. La communication sur les réseaux sociaux doit obéir aux mêmes règles.

3. 
Comm
unicati
on
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4. Responsabilité dans le travail collectif
À travers ses activités professionnelles, le chercheur s’engage dans les missions qui lui sont confiées par 
son employeur, en respectant les règles de bonne conduite en vigueur dans l’institution.
Les responsables de collectif et, plus généralement les chercheurs ayant une mission d’encadrement et de 
formation, doivent consacrer une attention suffisante pour faire partager le projet collectif, expliciter la 
contribution et accroître les compétences de chacun dans une dynamique collective.
Le respect dans les relations de travail constitue un comportement à promouvoir. Les discriminations, le 
harcèlement, l’abus d’autorité relèvent de fautes professionnelles.
La falsification, la fabrication de données, le plagiat sont les manquements les plus graves à l’intégrité. Ils 
doivent être signalés à l’institution et combattus.
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5. Impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise

Lors de l’évaluation d’un projet de recherche, d’un laboratoire ou d’un collègue, le chercheur examine tous 
les dossiers avec impartialité, en déclarant ses liens d’intérêt et en se récusant s’il constate un conflit 
potentiel d’intérêts, incompatible avec l’exercice impartial de l’évaluation.
Il est tenu de respecter la confidentialité des délibérations et de s’interdire l’utilisation des données 
communiquées pendant la procédure d’évaluation.
Pour une expertise exercée au titre de l’institution, le chercheur se doit de respecter les termes de la 
charte nationale de l’expertise et de sa déclinaison à l’échelle de son institution d’appartenance.
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Les travaux collaboratifs, en particulier en dehors de l’institution et à l’international, feront l’objet 
d’accords préalables avec les partenaires publics ou privés et doivent préserver l'indépendance du 
chercheur, concernant notamment la fourniture de données, leur exploitation, leur propriété 
intellectuelle et leur communication. Ils mobilisent les mêmes règles déontologiques, impliquant une 
responsabilité d’intégrité, de transparence et d’honnêteté.
Dans le cas des activités de conseil ou d’expertise menées en marge du travail de recherche, les 
chercheurs sont tenus d’informer leur employeur et de se conformer aux règles relatives au cumul 
d’activités et de rémunérations en vigueur dans leur institution. Les liens d'intérêts qui en découlent 
doivent faire l'objet de déclaration lors des activités de communication.

6. Travaux collaboratifs et cumul d’activités
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7. Formation

Les règles déontologiques doivent être intégrées aux cursus de formation, en particulier 
au sein des cursus de master et de doctorat, et leur apprentissage doit être considéré 
comme participant à la maîtrise du domaine spécifique de recherche.

Formation obligatoire pendant le doctorat et serment du doctorant. 
Formations exigées par des financeurs internationaux, des institutions à l’étranger, 
des donneurs d’ordre privés. 
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Importance du respect des principes de l’intégrité scientifique 

L P. Freedman, J Inglese Cancer Res; 74(15), 2014 Global Biological Standard Institute







Connaitre et respecter les « bonnes pratiques de signature » 

https://www.univ-paris13.fr/wp-content/uploads/Inserm_Brochure_SignaturePublicationsScientifiquesBonnesPratiques.pdf. Version 
anglaise sur Inserm pro. 

https://www.univ-paris13.fr/wp-content/uploads/Inserm_Brochure_SignaturePublicationsScientifiquesBonnesPratiques.pdf


Exemples de documents qui servent de 
support au traçage et discussions 

Le cahier de laboratoire qui protège le 
laboratoire et la personne
Le document de projet qui inclut la fiche 
qui va/ qui a fait quoi 
L’accord de mobilité qui détaille les 
engagements réciproques pour les 
exploitations futures
L’accord de collaboration

Comment les utiliser ? 

Encourager la discussion ouverte : 
organiser de fréquentes réunions d’équipe 
avec relevé de décisions « on the spot »  
Trouver des méthodes pour des pratiques 
collectives dans l’esprit d’une démarche 
qualité 

Proposed documents that support the tracing
and discussions 

The lab notebook protects the lab and the 
person
The project document which will/should be
used to discuss who will and who did do what
The agreement for mobility explains the 
reciprocal commitments for all the future 
operations
The agreement for collaboration 

How to use them ? 

Encourage open discussions: team meetings 
with a short record of decisions made "on the 
spot »  
Think to collective procedures of good 
practices in the spirit of a quality approach
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SOYEZ PROACTIFS 

TOUS VOS PROBLEMES SONT COMMUNS ET 
DONC A PARTAGER  (AVEC DISCERNEMENT) 


